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Communiqué de presse 

 
 
 

Information financière du premier trimestre 2007 
 

Avec 15 % de croissance organique de ses activités câbles*  
(hors fils conducteurs), Nexans réalise une performance 

exceptionnelle 
 

 
 
Paris, le 17 avril 2007 - Nexans annonce aujourd’hui un chiffre d’affaires pour le 
premier trimestre 2007 de 1 805 millions d’euros (à cours des métaux non-ferreux 
courants**). A cours des métaux non-ferreux constants***, le chiffre d’affaires s’élève à 
1 194 millions d’euros, soit une croissance organique de 6 %. Hors l’activité fils 
conducteurs dont le Groupe a planifié la réduction, cette croissance est de 15,1%. 
 
Cette forte progression organique des ventes s’accompagne d’une amélioration 
sensible de la marge opérationnelle du Groupe par rapport au premier trimestre 
2006. 
 
La dette financière nette au 31 mars 2007 se situe à un niveau comparable à celui 
enregistré au 31 décembre 2006 (633 millions d’euros). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*   Activités câbles et produits associés (accessoires), hors fils conducteurs. 
**  A cours des métaux courants, le chiffre d’affaires total du premier trimestre 2006 s’élevait à 1 659 millions 

d’euros (voir annexe). 
***   Pour neutraliser l’effet des variations des cours des métaux non-ferreux et mesurer ainsi l’évolution effective de 

son activité, Nexans établit également son chiffre d’affaires à cours du cuivre et de l’aluminium constants. 
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Chiffre d’affaires consolidé par métiers 
Les chiffres d’affaires du Groupe sont désormais présentés selon la classification 
adoptée pour  le nouveau plan stratégique 2007-2009, annoncé en janvier dernier. 
 
 

(en millions d’euros) T1 2006 T1 2007  Variation 
 A cours des 

métaux 
constants 

A cours des 
métaux et 
changes 
constants 

A cours des 
métaux et 
changes 
constants 

 Croissance 
organique 

Infrastructures d’énergie 309 303 371  + 11,4 % 

Industrie 195 193 255  + 17,3 % 
Bâtiment 247 243 288  + 16,7 % 
Infrastructures Telecom  54  53 65  + 21,8 % 
Réseaux privés Telecom (LAN) 64 60 71  + 17,6 % 
Autres 2 2 1   
Sous-total : Activités Câbles 871 854 1 051  +15,1% 
Fils conducteurs 224 214 143  - 32,9 % 
Total Groupe 1 095 1 068 1 194  + 6,0 % 
 
 

• Infrastructures d’énergie : très fort niveau d’activité 
 La demande demeure très soutenue dans le domaine des câbles d’infrastructures 

d’énergie. Les ventes augmentent de plus de 11 % au cours du premier trimestre, 
à données comparables. Cette progression concerne essentiellement les 
domaines des accessoires d’énergie et des câbles haute tension. 

 

• Industrie : fort développement des segments prioritaires 
 En hausse de 17,3 % à données comparables, les ventes de câbles spéciaux 

destinés aux grands équipementiers industriels mondiaux s’accélèrent. Ce 
mouvement concerne tout particulièrement les secteurs de la construction navale 
et les industries pétrolière et gazière qui enregistrent un très fort niveau d’activité. 

 

• Bâtiment : forte croissance organique et niveau de marge élevé 
 L’activité Bâtiment pour le premier trimestre 2007 s’inscrit dans la continuité du 

second semestre 2006 affichant une croissance organique de près de 17 %. Les 
marges poursuivent leur amélioration dans un contexte de volumes comparables 
à ceux du dernier trimestre 2006 en Europe et en légère amélioration, sur cette 
même période, en Amérique du Nord. 

 

• Infrastructures Telecom : accélération des ventes 
 Les ventes de câbles télécoms augmentent de près de 22 % à données 

comparables au cours du premier trimestre 2007. L’activité Telecom se 
développe sous le double effet d’une croissance soutenue des marchés de niche  
que constituent les câbles à fibre optique ainsi que d’une nouvelle progression 
des ventes de câbles de télécommunications en cuivre, notamment en Asie et à 
partir de l’Espagne. 
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• Réseaux privés Telecom (LAN) : nouvelle progression du chiffre 
d’affaires 
L’activité des câbles pour réseaux privés télécoms affiche une croissance 
organique de 17,6 %. Les tendances observées au dernier trimestre 2006 (prix et 
volumes) se sont poursuivies. 

 

• Fils conducteurs  
Suite au recentrage amorcé par le Groupe sur ses seuls besoins internes, les fils 
conducteurs enregistrent une baisse de leurs ventes de l’ordre de 33 %. Compte-
tenu des actions commerciales mises en oeuvre sur les activités externes et des 
mesures de baisse de coûts, la marge opérationnelle progresse. 

 

 
Chiffre d’affaires consolidé par zones géographiques 

 
 

(en millions d’euros) T1 06 T1 07 

 A cours des 
métaux 
constants 

A cours des 
métaux et 
changes 
constants 

A cours des 
métaux et 
changes 
constants 

Zone Europe 629 627 727 
Zone Amérique du Nord 112 103 106 

Zone Asie-Pacifique 57 54 133 
Zone Reste du monde 73 70 85 
Sous-total : Activités Câbles 871 854 1 051 
Fils conducteurs (toutes zones) 224 214 143 
Total Groupe 1 095 1 068 1 194 

 
 

Le chiffre d’affaires progresse dans l’ensemble des zones géographiques de Nexans.  
 
La très forte progression de l’activité dans la zone Asie-Pacifique (+ 145 %) reflète 
l’intégration d’Olex, dont l’acquisition a été finalisée en décembre 2006. Hors Olex, 
la zone Asie-Pacifique enregistre une croissance organique de ses activités câbles de 
13,7 %. 
 
Au cours du premier trimestre, la progression des activités câbles en Amérique du 
Nord n’est que de 3,1 %. Elle est affectée par l’arrêt temporaire d’un site de 
production dédié aux infrastructures d’énergie dont le redémarrage est en cours. 
 

A données comparables, les activités câbles de la zone Europe progressent de 16,6%. 
Celles de la zone Reste du Monde enregistrent une progression de 22,1 %. 
 
 
 
 
Une actualisation sur les contentieux significatifs en cours figure en annexe. 
 
 



Nexans – chiffre d’affaires 1er trimestre 2007  4/6 
 

Calendrier financier 
10 mai 2007 : assemblée générale des actionnaires 
15 mai 2007 : paiement du dividende 
7 juin 2007 : réunion d’information des actionnaires individuels à  Clermont-Ferrand* 
19 juin 2007 : réunion d’information des actionnaires individuels à Lille* 
25 juillet 2007 : publication du chiffre d’affaires et des résultats du 1er semestre 2007 
(* dates données à titre indicatif) 

 
 
A propos de Nexans 
Inscrivant l’énergie au cœur de son développement, Nexans, leader mondial de l’industrie du câble, 
propose une large gamme de câbles (cuivre, aluminium et fibre optique) et systèmes de câblage. 
Le Groupe fonde sa stratégie autour des métiers des infrastructures d’énergie, de l’industrie 
et du bâtiment. Il développe des solutions pour les marchés de la construction navale, la pétrochimie et 
le nucléaire, l’automobile, les équipements ferroviaires, l’électronique, l’aéronautique, la manutention 
et les automatismes, et propose une offre dédiée aux réseaux de télécommunications publics et privés. 
Avec une présence industrielle dans plus de 30 pays et des activités commerciales dans le monde entier, 
Nexans emploie 21 000 personnes et a réalisé, en 2006, un chiffre d’affaires de 7,5 milliards d’euros. 
Nexans est coté à la Bourse de Paris, compartiment A de l’Eurolist d’Euronext. Pour plus d’informations : 
http://www.nexans.com/ 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire :  
Communication Financière Communication 
 
Michel Gédéon Jean-Claude Nicolas 
Tel : +33 (0)1 56 69 85 31 Tel : + 33 (0)1 56 69 84 51 
e-mail : michel.gedeon@nexans.com e-mail : jean-claude.nicolas@nexans.com 
 
Angéline Afanoukoe Pascale Strubel 
Tél : + 33 (0)1 56 69 84 56 Tel : + 33 (0)1 56 69 85 28 
e-mail : angeline.afanoukoe@nexans.com e-mail. : pascale.strubel@nexans.com 
 
Julien Catel Céline Révillon 
Tél : + 33 (0)1 56 69 84 61 Tel : + 33 (0)1 56 69 84 12 
e-mail : julien.catel@nexans.com e-mail : celine.revillon@nexans.com 
 
 
Annexes 

1. Chiffre d’affaires consolidé par métier et par zone géographique à cours des métaux courants 
2. Actualisation de certains litiges significatifs 
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Annexe 1  
 
 
Chiffre d’affaires consolidé par métier à cours des métaux courants 
 
 

(en millions d’euros) A cours métaux courants 
 

 T1 06 
 

T1 07 
 

Infrastructures d’énergie 372 469 
Industrie 239 326 
Bâtiment 369 451 
Infrastructures Telecom 64 82 
Réseaux privés Telecom (LAN) 70 84 
Autres 2 1 
Sous-total : Activités Câbles 1 116 1 413 
Fils conducteurs  543 392 
Total Groupe 1 659 1 805 

 
 
 
Chiffre d’affaires consolidé par zone géographique à cours des métaux courants 

 
 

(en millions d’euros) A cours métaux courants 
 

 T1 06 
 

T1 07 
 

Zone Europe 803 950 
Zone Amérique du Nord 143 142 
Zone Asie-Pacifique 76 194 
Zone Reste du monde 94 127 
Sous-total : Activités Câbles 1 116 1 413 
Fils conducteurs (toutes zones) 543 392 
Total Groupe 1 659 1 805 
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Annexe 2 
 
Actualisation de certains litiges significatifs  
(par rapport au document de référence déposé le 28 mars 2007) 
 
Litiges 
 
1.  Le plus significatif des litiges en cours ayant donné lieu à provision en 2004 concerne l’affaire 

des corvettes pour l’Afrique du Sud. 
Dans ce litige, Nexans a fourni des câbles pour des corvettes destinées à la marine sud-africaine. 
Une partie de sa fourniture a été sous-traitée à un fabricant sud-africain. Après installation sur les 
deux premières corvettes, la fourniture du sous-traitant s’est avérée non-conforme. L’ensemble 
des câbles déjà installés a été déposé et remplacé. Le montant du dédommagement total 
réclamé par les demandeurs s’élève désormais à environ 36 millions d’euros, chiffre contesté par 
Nexans. La répartition du préjudice entre Nexans et l’ensemble des parties au dossier (les clients, 
les assureurs et le sous-traitant, entre autres) n’est pas encore déterminée. Suite à une charge de 
5 millions d’euros déjà constatée pour cette affaire dans les comptes au 31 décembre 2003 et 
compte tenu de l’incertitude générale sur la responsabilité de chaque intervenant, Nexans avait 
jugé prudent et raisonnable de compléter la provision dans ses comptes au 31 décembre 2004, 
ce qui demeure le cas. Sur la base des informations disponibles à ce jour et notamment de la 
position de l’assureur, la provision constituée dans les comptes (11 millions d’euros) sera 
probablement sans objet. 
 

2. Dans la procédure conduite par les autorités de la Concurrence en France, la Direction Nationale 
des Enquêtes de la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes a procédé en 2003 et en 2006 à des enquêtes lesquelles portaient 
respectivement sur des marchés de fourniture de câbles HTA à EDF, et sur le marché de la 
fourniture des câbles électriques. La Société a reçu, au titre de l’enquête 2003, la notification de 
griefs, laquelle ne comporte aucune indication des sommes qui, en raison des motifs allégués, 
pourraient être dues par Nexans. La société Nexans France, avec l’accord du Rapporteur Général 
auprès du Conseil de la Concurrence, s’est engagée dans un processus de transaction. Ce cas 
n’a pas donné lieu à provision, les critères de constitution n’étant pas réunis. Au vu des éléments 
particuliers constituant le dossier, le groupe considère que l’issue de cette procédure n’aura pas 
d’impact significatif sur sa situation financière. Par ailleurs, la notification des griefs confirme que 
l'enquête 2006 a fait l’objet d’un classement. 


